
TARIFS  DE STATIONNEMENT AU PARKING DU LYCEE PETER PAN 

Chers Parents,  

En collaboration avec l’APEPP, la Direction a passé depuis plusieurs années une convention 

d’occupation de terrain privé avec  un propriétaire. Un parking payant est aménagé à l’entrée du 

chemin en pavés menant vers notre lycée. Des emplacements sont prévus pour les voitures 

personnelles, les deux roues et les bus scolaires. 

 

Aux heures de sorties d’école de midi et après midi, afin d’éviter les problèmes de circulation sur la voie très 

étroite et permettre aux élèves, leurs accompagnants, les personnels et tous les piétons de marcher en toute 

sécurité, toutes les voitures de parents d’élèves sont orientées vers ce parking par nos agents en tenue mis 

en poste pour assister le gardien. 

 

Nous vous prions de vous y conformer et de venir chercher vos enfants à pied ou les faire venir au parking pour 

les collégiens et lycéens. (Prévoir des chaussures adaptées à la marche sur ce tronçon de route pavée). 

  

Les temps de pluie ne doivent pas constituer des perturbations de ce dispositif organisationnel. 

Veuillez  vous équiper  en fonction du temps et munir vos enfants de vêtements  de pluie.  

Nous vous communiquons à titre de rappel et d’information  les tarifs de stationnement. 

 

TICKETS OCCASIONNELS ET 

JOURNALIERS 

ABONNEMENT MENSUEL  

Voiture : 800 ariary : 1 entrée. 

Validité pour  une journée. 

 

Deux roues : 300 ariary : 1 entrée. 

Validité pour une journée 

10.000 ariary pour les mois pleins 

 

7500 ariary pour les mois avec vacances 

 

MODALITES DE PAIEMENT  

 

Voiture : Carnet de 20 tickets à 

16.000 ariary disponibles et 

payables auprès de l’Economat. 

 

Deux roues : Carnet de 20 tickets à 

6000 ariary disponibles et payables 

auprès de l’Economat. 

A présenter obligatoirement à l’entrée 

du parking  à l’agent chargé du service. 

 

 

MODALITES DE PAIEMENT  

 

Carte mensuelle, trimestrielle ou 

annuelle à établir auprès du Secrétariat 

– paiement auprès de l’Economat. 

 

A présenter obligatoirement à l’entrée du 

parking  à l’agent chargé du service. 

 

 

  

 

Aucune vente de ticket ne se fera plus auprès du gardien de parking afin d’éviter les problèmes de 

rendu de monnaie et d’encaissement. 

Votre temps est précieux, afin de vous éviter les contraintes de règlement mensuel, nous vous 

recommandons d’opter  pour une carte trimestrielle ou annuelle. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

     Bienvenue RANDRENJATOVO HARVEL LARDIT 

      Cheffe d’Etablissement       


